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ANNEXE 

REGLEMENT TYPE DEPARTEMENTAL DES ECOLES MATERNELLES 

ET 

ELEMENTAIRES 

PROTOCOLE D’HYGIENE DE SECURITE ET DE SANTE DANS LES ECOLES 

DE l’ACADEMIE DE GUADELOUPE 

Quel que soit le risque encouru, le directeur d’école veille à mettre en sécurité les élèves et l’équipe éducative, 
il informe sa hiérarchie, l’IEN de sa circonscription et les services municipaux qui gèrent ensemble la situation. 
Il appartient à l’IEN CCPD et l’Inspecteur hygiène et sécurité d’informer le Rectorat. 

RISQUES PROCEDURE 

RATS 

Dès qu’il y a une suspicion de présence de rat dans l’école : 
Le directeur : 

- Informe l’IEN CCPD, l’Inspecteur hygiène et sécurité, et la municipalité 
- Met en sécurité les élèves et l’équipe éducative, 

L’IEN CCPD envoie l’assistant de prévention sur l’école pour un état des lieux. 

PRESENCE DE RATS 

La fermeture d’école s’impose et la décision de la fermeture de l’école se prend en 
concertation avec : 

- La municipalité 
- IEN CCPD 
- Inspecteur Santé Sécurité au travail, 

L’Inspecteur Santé Sécurité au travail informe le Recteur de la fermeture de l’école. 
Le maire publie un arrêté confirmant la date de fermeture de l’école et la date deréouverture 
de l’école. 
Les services municipaux fournissent au directeur d’école les conditions de traitement du 
risque : selon une fiche de données qui précise le niveau de sécurité du produit utilisé, le 
plan de pose des appâts, le nombre d’appâts posés et récupérés et sur la procédure de 
désinfection. 
Avant la réouverture de l’école, les services municipaux et le directeur d’école doivent 
s’assurer des bonnes conditions d’accueil des élèves (absences d’appât, de cadavres, de 
crottes et de souillures). 
La municipalité atteste par écrit que l’activité scolaire peut reprendre. 
Le directeur d’école sera destinataire de l’attestation délivrée par l’organisme ayant 
réalisé le traitement de l’école. 
La communauté éducative sera informée par communiqué. 

SOURIS 

Dès qu’il y a une suspicion de présence de souris dans l’école : 
Le directeur d’école : 

- Informe l’IEN CCPD, l’Inspecteur hygiène et sécurité et la municipalité 
- Met en sécurité les élèves et l’équipe éducative, 
- L’IEN envoie l’assistant de prévention sur l’école pour un état des lieux. 

La municipalité définit le protocole d’intervention pour une désinfection hors présence des 
élèves, il n’y pas lieu de fermer l’école. 

Le directeur doit être informé sur le protocole de traitement proposé (fiche de données 
sécurité du produit, plan de pose de l’appât, nombre d’appâts posés et récupérés) et sur 
la procédure de désinfection. 
Après le traitement du risque, les services municipaux et le directeur d’école doivent 
s’assurer des bonnes conditions d’accueil des élèves (absences d’appât, de cadavres, de 
crottes et de souillures). 
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CHAUVE SOURIS 

MEME 
PROTOCOLE QUE 
POUR LES RATS 

Dès qu’il y a une suspicion de présence de chauve-souris dans l’école : 
Le directeur d’école : 

- Informe l’IEN, l’Inspecteur hygiène et sécurité, et la municipalité 
- Met en sécurité les élèves et l’équipe éducative, 

L’IEN envoie l’assistant de prévention sur l’école pour un état des lieux. 
La municipalité définit le protocole d’intervention pour une désinfection hors présence des 
élèves, il n’y pas lieu de fermer systématiquement l’école. 

Le directeur doit être informé par la municipalité du protocole de désinfection hors présence 
des élèves, conformément à la législation la chauve-souris étant un animal protégé (arrêté 
du 23 avril 2007 (abrogeant l’arrêté du 17 avril 1981) et article L. 411-1 et 
s. du code de l’environnement). 
Après le traitement du risque, les services municipaux et le directeur d’école doivent 
s’assurer des bonnes conditions d’accueil des élèves. 

MOUSTIQUES 
HORS EPIDEMIE 

Le directeur informe l’IEN et le maire de la présence de moustiques. 
Il peut informer l’ARS. 
Le directeur doit être informé par la municipalité du protocole de désinfection, hors 
présence des élèves 
Après le traitement du risque, les services municipaux et le directeur d’école doivent 
s’assurer des bonnes conditions d’accueil des élèves. 

EN CAS 
D’EPIDEMIE 
SUIVRE LE 

PROTOCOLE DE 
L’ARS 

Zika, dengue, chikungunya 
SE REFERER aux NOTES envoyées par le service de santé scolaire du Rectorat. 

PROBLEMES 
D’EAU – 

COUPURES 

Rappel : A la maternelle, l’autonomie est d’1/2 journée et à l’élémentaire elle est d’un jour. 
Cas1 –Information transmise la veille 

La municipalité fait passer un communiqué en cas de coupure d’eau : 
 Elle annonce qu’elle peut organiser l’accueil de la communauté éducative dans 

des conditions d’hygiène acceptables (bouteilles d’eau et nettoyage des 
sanitaires) 

 Elle annonce qu’elle ne peut pas organiser l’accueil de la communauté éducative 
et que l’école doit être fermée. 

En cas de fermeture d’école, la décision de la fermeture de l’école se prend en 
concertation avec : 

- IEN CCPD 
- Inspecteur Santé Sécurité au travail, 
- Le Maire 

L’Inspecteur Santé Sécurité au travail informe le Recteur de la fermeture de l’école. 
Le maire publie un arrêté confirmant la date de fermeture de l’école et la date deréouverture 
de l’école. 
Le directeur d’école est informé par la municipalité du protocole d’intervention. Avant la 
réouverture de l’école, les services municipaux et le directeur d’école doivent s’assurer des 
bonnes conditions d’accueil des élèves (retour de l’eau dans les sanitaires et autres lieux 
de l’école avec lavabo-évier). 
La municipalité atteste par écrit que l’activité scolaire peut reprendre. La 
communauté éducative sera informée par communiqué. 
Cas2- Constat en matinée 

Le directeur informe par affichage de la situation de l’école. 
Le directeur interroge l’IEN CCPD, les services municipaux du retour à la normale : 

- Durée de la coupure d’eau, 
- Protocole d’intervention de la municipalité pour assurer des conditions d’hygiène 
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acceptables. 
En cas de fermeture d’école, la décision de la fermeture de l’école se prend en 
concertation avec : 

- IEN CCPD 
- Inspecteur Santé Sécurité au travail, 
- Le Maire 

L’Inspecteur Santé Sécurité au travail informe le Recteur de la fermeture de l’école. 
Le maire publie un arrêté confirmant la date de fermeture de l’école et la date de 
réouverture de l’école. 
Les services municipaux fournissent au directeur d’école les conditions de traitement du 
risque. 
Avant la réouverture de l’école, les services municipaux et le directeur d’école doivent 
s’assurer des bonnes conditions d’accueil des élèves. 
La municipalité atteste par écrit que l’activité scolaire peut reprendre. 

EAU NON 
POTABLE 

Le directeur informe l’IEN CCPD et les services municipaux. 
Le directeur interdit la consommation jusqu’à la confirmation de la potabilité. 
Le directeur d’école s’assure du protocole mis en place par la municipalité : 

- Envoi de bouteilles d’eau potable 
- Durée de la situation à risque 
- Estimation d’une éventuelle fermeture d’école qui devra être prise en concertation 

avec l’IEN CCPD, l’Inspecteur Santé Sécurité au travail, Le Maire. 

ESSAIM 
D’ABEILLES 

Le directeur doit isoler la communauté scolaire du danger. 
Le directeur informe l’IEN CCPD, le service municipal. 
Le directeur informe les pompiers (n°18) qui sécurisent le lieu, et qui feront appel à un 
apiculture. 
Après le traitement du risque, les services municipaux et le directeur d’école doivent 
s’assurer des bonnes conditions d’accueil des élèves 
En cas de fermeture d’école, la décision de la fermeture de l’école se prend en 
concertation avec : 

- IEN CCPD 
- Inspecteur Santé Sécurité au travail, 
- Le Maire 

L’Inspecteur Santé Sécurité au travail informe le Recteur de la fermeture de l’école. 
Le maire publie un arrêté confirmant la date de fermeture de l’école et la date de 
réouverture de l’école. 
Les services municipaux fournissent au directeur d’école les conditions de traitement du 
risque. 
Avant la réouverture de l’école, les services municipaux et le directeur d’école doivent 
s’assurer des bonnes conditions d’accueil des élèves. 
La municipalité atteste par écrit que l’activité scolaire peut reprendre. 

EN CAS DE 
TRAVAUX 

DECIDES PAR LA 
MUNICIPALITE 
SUR LE TEMPS 

SCOLAIRE 
DANS ET A 

PROXIMITE DE 
L’ECOLE 

La municipalité informe par courrier le directeur d’école, l’IEN CCPD et le Rectorat. 
La municipalité s’assure que les travaux s’effectueront sans nuisance (art. L2213-4 du code 
général des collectivités territoriales). 
Un plan de prévention écrit doit être réalisé avant le commencement des travaux si le 
nombre total d’heures de travail prévu pour réaliser les travaux est au moins de 400 heures 
sur 12 mois, ou bien si les travaux figurent sur la liste des travaux dangereux fixé par l’arrêté 
du 19 mars 1993, pour lesquels il est établi un plan de prévention, quel quesoit le nombre 
d’heures travaillées. 
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